


Article 1 : Le concours est réservé aux photographes amateurs 
de la communauté de communes du Val ès dunes.

Article 2 : Trois catégories sont proposées
 Enfants (jusqu’à 11 ans)
 Pré-ados – Ados (12 ans – 18 ans)
 Adultes (+18 ans)

Article 3 : Le thème proposé est les 4 éléments (eau – terre – air – feu). 
Chaque participant pourra s’exprimer au travers d’une ou plusieurs photos représentant les 4 éléments ou un seul 
des 4 éléments.

Article 4 : Le format de la photo sera celui d’une imprimante standard soit le format A4 sur papier qualité photo.

Article 5 : La ou les photos seront à déposer avant le 1er juin 2010, dernier délai, à la mairie de Cagny, avec le bulletin 
d’inscription dûment rempli que vous trouverez ci-dessous.
Un numéro sera attribué à chaque photo.

Article 6 : Les organisateurs du concours se gardent le droit d’exclure du concours toute photo ne correspondant 
pas au thème retenu. 
Le jury est en droit de vous demander de justifi er de la prise de vue de votre ou vos photo(s), merci de garder tout 
document ou matériel (carte mémoire, photo datée…..) relatif aux photos déposées. 

Article 7 : Le jury, composé de 9 personnes de la communauté de communes, se réunira pour délibérer le jeudi 10 juin 
2010 à la salle des associations de la mairie. 

Article 8 : Un prix du public sera mis en place lors de l’exposition des photos qui aura lieu le vendredi 18 juin à la 
mairie de Cagny. Le public pourra déposer son bulletin de vote dans l’urne pour désigner la photo qu’il a préférée.

Article 9 : Seront récompensées les deux meilleures photos de chaque catégorie.
Les résultats seront affi  chés à la mairie de Cagny le lundi 21 juin 2010. 
La remise des prix aura lieu le mercredi 23 juin 2010 à la salle d’honneur de la mairie de Cagny.

Article 10 : La qualité de gagnant n’ouvrant d’autres droits que le prix gagné, en cas de refus ou de non retrait du lot 
par le gagnant, ce dernier renonce expressément au bénéfi ce de son prix et ne peut prétendre à aucune contrepartie 
fi nancière.
Tout lot qui serait refusé ou non retiré avant le 30 juin 2010 auprès de la mairie de CAGNY sera considéré comme 
perdu.

Article 11 : Les gagnants autorisent par avance que leur nom ou leur photo soit utilisé(e) dans le cadre du concours 
et à des fi ns publicitaires et commerciales sur tout support sans pouvoir prétendre à quelque indemnité ou à quelque 
compensation que ce soit.

Article 12 : La participation à ce jeu implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement qui sera déposé 
chez Maitre MICHEL & ENEE, huissiers de justice à Troarn et qui est disponible à la mairie de CAGNY et peut 
être envoyé gratuitement.

Article 13 : Conformément à la loi « informatique et liberté » du 06-01-78, les coordonnées des participants pourront 
être traitées sur support papier ou par traitement automatisé. Conformément à l’article 27 de ladite loi, les participants 
disposent, auprès de la mairie organisatrice, d’un droit d’accès, de rectifi cation et de radiation des données les 
concernant.

Article 14 : L’organisateur se réserve le droit d’annuler le présent concours pour toutes raisons indépendantes de sa 
volonté.

Bulletin de participation au concours photo

NOM……………………………………..Prénom………………………Age :……………………..…..
Adresse………………………………………………………................................................
Commune……………………..
Tél. : ………………………………..     Nombre de photos :…………………………………………..
N° de photo(s) (réservé à la mairie)………

Bulletin de participation au concours photoBulletin de participation au concours photo

Cagny
REGLEMENT DU CONCOURS PHOTOS


